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Convention de mise à disposition de l’outil de veille et d’observation des
copropriétés (VOC)

Rapporteure: Madame MARTINEZ

Présents     :

Hélène GEOFFROY,  Stéphane GOMEZ,  Matthieu FISCHER,  Muriel LECERF,  Philippe
MOINE,  Myriam MOSTEFAOUI,  Ahmed CHEKHAB,  Antoinette ATTO,  Michel ROCHER,
Josette PRALY,  Patrice GUILLERMIN-DUMAS,  Nassima KAOUAH,  Pierre DUSSURGEY,
Fatma FARTAS, Yvette JANIN, Liliane GILET-BADIOU, Eric BAGES-LIMOGES, Véronique
STAGNOLI,  Dehbia DJERBIB,  Charazède GAHROURI,  Christine JACOB,  Harun ARAZ,
Abdoulaye SOW,  Mustapha USTA,  Richard MARION,  Christine BERTIN,  Monique
MARTINEZ, Karim BALIT, Soufia MAAROUK

Procurations     :

Kaoutar DAHOUM donne pouvoir à Myriam MOSTEFAOUI, Régis DUVERT donne pouvoir à
Stéphane GOMEZ,  Nadia LAKEHAL  donne  pouvoir  à Liliane GILET-BADIOU,  Joëlle
GIANNETTI donne pouvoir à Charazède GAHROURI, Fréderic KIZILDAG donne pouvoir à
Muriel LECERF, Thierry ELIEN donne pouvoir à Soufia MAAROUK

Absents :

Nacera ALLEM,  Nordine GASMI,  David LAÏB,  Sacha FORCA,  Audrey WATRELOT,  Ange
VIDAL, Carlos PEREIRA, Maoulida M'MADI



Mesdames, Messieurs,

Depuis 2018 la Métropole de Lyon, avec le soutien de l’Anah, de la Caisse des Dépôts et
des Consignations (CDC) et des communes partenaires, a mis en place deux Programmes
Opérationnels de Prévention et d’Accompagnement en Copropriétés (POPAC) successifs,
sur les périodes 2018-2021 et 2022-2024.

La détection des copropriétés rencontrant des problématiques de gestion s’effectue via un
outil de veille, s’appuyant sur l’analyse d’indicateurs statistiques et de remontées de terrain
permettant d’établir une note de vulnérabilité par copropriété.

Les copropriétés apparaissant en alerte sont ensuite approchées dans le cadre du POPAC,
dans  le  cas  d’une fragilité  avérée par  les  instances de gestion  et  un  accompagnement
spécifique est proposé à la copropriété.

Ainsi, entre 2018 et 2022, sur les dix territoires ciblés de la Métropole de Lyon (Bron, Lyon 7,
Lyon 8, Lyon 9-Duchère, Saint Fons, Saint Priest, Vénissieux, Villeurbanne, Vaulx-en-Velin)
sur lesquels le POPAC est actif, 64 copropriétés ont été rencontrées dans le but de confirmer
ou  à  infirmer  les  signes  de  fragilité.  27  copropriétés  ne  présentaient  pas  de  fragilité
particulière et sont donc restées en "veille active".

Pour les 37 restantes, un diagnostic multicritère a été réalisé afin de mieux connaître les
situations de ces copropriétés et de proposer des accompagnements en adéquation avec
leurs problématiques. Ce sont donc 28 copropriétés qui ont été accompagnées depuis 2018
sur des thématiques variées (appui au fonctionnement des instances de gestion, prévention
et traitement des impayés, repérage des désordres techniques et thermiques, appui à la
maîtrise des charges).

En  parallèle  des  actions  sur  les  copropriétés  existantes,  la  Métropole  s’est  également
engagée auprès de l’Anru en 2022, dans la mise en place d’une action d’accompagnement
de  type  POPAC  pour  les  copropriétés  livrées  dans  le  cadre  du  Programme  de
Renouvellement Urbain (PRU 1) et du Nouveau Programme de Renouvellement Urbain.

Afin d’identifier les copropriétés nécessitant un accompagnement spécifique à la gestion et
au  fonctionnement,  le  bureau  d’études  URBANIS  a  mis  en  place  un  outil  de  Veille  et
d’Observation en Copropriété (VOC).  Ce  dernier  a  pour  objectif,  à  travers  l’analyse
d’indicateurs statistiques, de faire un état des lieux du parc de copropriétés sur le territoire
métropolitain, d’observer les évolutions des copropriétés dans le temps et d’identifier  les
copropriétés rencontrant des fragilités afin de permettre ainsi à la collectivité de mobiliser le
dispositif le plus adéquat pour résorber les problématiques des copropriétés les plus fragiles.

Afin  de  permettre  aux communes  partenaires  du POPAC métropolitain  d’améliorer  leurs
connaissances du parc de copropriétés présent sur la commune et l’accompagnement des
copropriétés  vulnérables,  la  Métropole  de  Lyon  a  décidé  de  mettre  à  leur  disposition
gratuitement l’outil de VOC.

Début 2024, cet outil  de veille a ciblé sur la commune de Vaulx-en-Velin, en dehors des
copropriétés accompagnées dans le cadre du Plan de Sauvegarde Sauveteurs Cervelières,
16 copropriétés présentant des critères de vulnérabilité forte à modérée. Neuf d’entre elles
sont des copropriétés existantes suivies dans le POPAC en veille active, pré diagnostic ou
en  accompagnement.  Également  toujours  dans  le  POPAC,  quatre  relèvent  de  l’action
spécifique  à  destination  des  nouvelles  copropriétés.  Au  printemps  2024,  deux  ateliers
« Fonctionnement des copropriétés et garanties de la construction » ont été mis en place.
Deux autres copropriétés existantes sont en dehors des critères du POPAC, cependant la
ville de Vaulx-en-Velin et la Métropole de Lyon restent en veille sur ces adresses. Enfin, une
copropriété ne présente finalement pas de fragilité particulière.



Afin que la  commune de Vaulx-en-Velin  se dote  de l’outil  de veille  et  d’observation des
copropriétés (VOC), la présente convention a pour objet de définir les modalités de sa mise
à disposition par la Métropole de Lyon ainsi que les modalités d’utilisation de l’outil.

Ceci étant exposé, il vous est proposé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir :

• approuver la convention de mise à disposition de l’outil de veille et d’observation des
copropriétés  (VOC)  de  la  Métropole  de  Lyon  aux  communes  partenaires  du
Programme  Opérationnel  de  Prévention  et  d’Accompagnement  en  Copropriétés
(POPAC) ;

• autoriser Madame la Maire à signer ladite convention et tout document y afférent.



LE CONSEIL MUNICIPAL
Après avoir délibéré, décide, 

• d’approuver la convention de mise à disposition de l’outil de veille et d’observation
des  copropriétés  (VOC)  de la  Métropole  de  Lyon  aux  communes  partenaires  du
Programme  Opérationnel  de  Prévention  et  d’Accompagnement  en  Copropriétés
(POPAC) ;

• d’autoriser Madame la Maire à signer ladite convention et tout document y afférent.

Suffrages exprimés  35

Vote(s) Pour 35

Hélène  GEOFFROY,  Stéphane  GOMEZ,  Kaoutar
DAHOUM,  Matthieu  FISCHER,  Muriel  LECERF,
Philippe  MOINE,  Myriam  MOSTEFAOUI,  Ahmed
CHEKHAB,  Antoinette  ATTO,  Régis  DUVERT,  Nadia
LAKEHAL,  Michel  ROCHER,  Josette  PRALY,  Patrice
GUILLERMIN-DUMAS,  Nassima  KAOUAH,  Pierre
DUSSURGEY,  Fatma  FARTAS,  Yvette  JANIN,  Joëlle
GIANNETTI,  Liliane  GILET-BADIOU,  Eric  BAGES-
LIMOGES,  Véronique  STAGNOLI,  Dehbia  DJERBIB,
Charazède  GAHROURI,  Christine  JACOB,  Harun
ARAZ,  Abdoulaye  SOW,  Fréderic  KIZILDAG,
Mustapha USTA, Richard MARION, Christine BERTIN,
Monique  MARTINEZ,  Karim  BALIT,  Soufia
MAAROUK, Thierry ELIEN

Vote(s) Contre 0
Abstention(s) 0

Ne prend pas part au vote 0

Ainsi fait et délibéré le jeudi 21 novembre 2024.

#signature#

Le secrétaire de séance

Karim BALIT
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